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Montrouge, le 27 Mars 2006 
 
 

COMMUNIQUE 
 
L’Union Nationale des Associations Autonomes de Parents d’Elèves et d’Etudiants tient 
à préciser que les parents d’élèves n’ont pas tous une position identique face aux évènements 
actuels et dénoncent que certaines organisations s’expriment au nom de tous les parents 
d’élèves.. 
 
L’U.N.A.A.P.E. rappelle qu’elle est une union pluraliste et indépendante des 
mouvements politiques et syndicaux. Elle s’est fixée volontairement comme champs 
d’action le domaine de l’éducation, centrée sur la qualité de l’enseignement et le bon 
fonctionnement des établissements scolaires. 
 
L’U.N.A.A.P.E. conformément à ses statuts, ne donne aucun mot d’ordre, et laisse à 
chacun de ses adhérents le soin de se déterminer individuellement selon ses propres 
convictions. Ceci relève de leur responsabilité individuelle de citoyen et de parent. 
 
L’U.N.A.A.P.E sans porter de jugement sur le texte de loi mis en cause et le bien fondé des 
protestations des lycéens et des étudiants, 
 

- déplore les actions contraires aux libertés fondamentales d’étudier, 
d’enseigner, de débattre, de faire grève, de manifester …, 
- s’élève contre les violences, dégradations et destructions, 
- demande le libre accès aux établissements scolaires, dans des conditions de 
sécurité satisfaisantes, pour les élèves et les étudiants qui le souhaitent, 
- regrette que les valeurs essentielles de la démocratie ne soient pas toujours 
respectées. 

 
L’U.N.A.A.P.E. désire que les différents partenaires du monde éducatif, dont elle fait partie, 
s’engagent dans une discussion sereine et constructive, ceci afin de permettre une reprise des 
cours et le déroulement des examens de fin d’année dans de bonnes conditions. 
 
L’U.N.A.A.P.E. souhaite l’ouverture d’un dialogue entre le gouvernement et toutes les 
organisations syndicales de lycéens et d’étudiants.  
 
 
 
       Vincent Gits, Président de l’UNAAPE 
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